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Séance du 21 OCTOBRE 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 21 octobre à 19 h 15, se sont réunis a laJaSM l?^AU,dia^eJ

voulu par la loi.

M. NORBERT Jean.

fonnant la majorité des membres eo exercice.

.
^^. . Mme ROCHE Karine par M. BARBIER Michel, Mme BOUQUEJM^e

^Ï^?U^^5eÏr^oTsrpï'NtoeDUJEANCOURT Anne.
Absent : M, ACCARD Stéphane.

Le secrétariat a été assuré par : M. RUÉLLOUX Samuel.

Date de convocation : 15/10/2025
Nombre de Membres présents : 22
Nombre de suffrages exprimés : 28
Votes Contre : 0

Nombre de Membres en exercice : 29
Nombre de pouvoirs : 6 Absent: l
Votes pour : 28
Abstention : 0

présentés au Conseil municipal.
Ces RPQS sont fournis par le Syndicat intercomm^C^Nord-Est s'appuient sur les donnée, des
^po^annuei^u'deiégataire(RAD) au titre de l'année 2024.

consulter à'tous moments au siège du service. ^
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Le service d'adduction d'eau potable et d'assainissement sur la commune est assuré en réalité par 3
syndicats distincts :

l. Le Syndicat Intercommunal Urbain d'Alunentation en Eau Potable de la Basse-Bresle (SIUAEP)
pour l'adduction d'eau sur la majeure partie du territoire communal
2. Le Syndicat Mixte d'Assainissement Bresle-Littoral (SMABL) pour l'assainissement sur la
majeure partie du territoire communal
3. Syndicat Intercommunal d'Eau et d'Assainissement Caux Nord Est (SffiA) pour certains secteurs
de la'ville, (le Briquet, Petit Fond, Beaumont, Brunville, Maladrerie, le pavillon de Joinville. ). Le
syndicat Caux Nord Est situé à Criel sur mer assure les deux services : adduction d'eau et
assainissement.

La part d'habitations couverte par ce syndicat représente :
- 46 abonnés pour l'adduction d'eau
- 30 abonnés "(136 habitants) pour l'assainissement collectif et 22 abonnés pour l'assainissement
non collectif

Aujourd'hui, nous vous présentons le RPQS de ce syndicat Caux Nord Est :

ADDUCTION D'EAU POTABLE

Pour 2024, le prix du m3 d'eau est de 2,82 euros TTC. Il était de 2,38 euros TTC en 2023.

Soit pour une consommation annuelle de 120 m3 qui correspond à ceUe d'un ménage de référence, le
coût est de 338,40   TTC, redevances comprises.

Le prix de l'eau rémunère l'ensemble des services qui garantissent sa qualité depuis son prélèvement
à son retour au milieu naturel après assainissement. La collectivité en fixe le tarif par délibération ; il
comprend une part fixe (abonnement) et une part proportionnelle à la consommation qui est ensuite
partagée entre' la collectivité pour les investissements et l'exploitant pour l'entretien et le
fonctionnement. S'y ajoutent des taxes et des redevances du ressort de l'Agence de l'Eau et de l'Etat.

Le service d'adduction d'eau est délégué à la société VEOLIA Eau. Le contrat de DSP a pris effet
en avril 2021 pour une durée de 12 ans.

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Pour 2024, Le prix de l'assainissement s'élève à 4,94 euros ttc/ m3 pour les foyers raccordés à
l'assainissement collectif ; soit pour une consommation annuelle de 120 m3 qui correspond à celle
d'un ménage de référence le coût est de 592,8   ttc redevances comprises.

Le prbt du service comprend une part fixe (abonnement), une part proportionnelle à la consommation
en eau potable et des tîûces et redevances destinées à aider fuiMicièrement les communes lors de leurs
investissements et à participer à la couverture des coûts d'exploitation des ouvrages d'épuration. Ces
sommes sont partagées entre la Collectivité, l'exploitant et les services de l'Etat.

Le service d'assainissement est assuré en service délégué par le groupement VEOLIA Eau/HYDRA.
Pour rappel ce confaat a pris effet en 2018 pour une durée de 12 ans.

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Le prix varie de 0,34 à 2,32   TTC/m3 ; ce qui correspond pour une consommation de 120 m3 à une
facture entre 40,70   et 278,30   TTC (selon niveau de prestation apporté) au 1er janvier 2024.

Le prix du service comprend l'abonnanent contrôle de 37,00   HT/an et la consommation entretien
pour les installations réhabilitées de 1,80   HT/m3.
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Ces sommes sont complétées par les taxes (pollution, préservation) qui sont reversées aux services
de l'Etat.

Les contrôles depuis le 1er octobre 2022 sont réalisés par le syndicat (Régie) et l'entretien est réalisé
par la société HALBOURG et Fils.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité approuve ces rapports annuels au titre de
l'année 2024.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de^acte^tjrf^ q^U
ST'StI dînïcours"auprèsrdu"^^^^ Administratif de^ROUEN dans un délai de deux

!ïoisa"comptei: de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Michel BARBIER

.EU

Le secrétaire de séance,
Samuel RTJELLOUX
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